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Préface
La pandémie de COVID-19 est une urgence mondiale sans précédent. Plus 
qu’une crise sanitaire, il s’agit d’une crise des droits de l’homme. Les acteurs 
de la justice sont confrontés à des responsabilités redoutables alors qu’ils 
conçoivent, mettent en œuvre et appliquent de nouvelles mesures pour 
prévenir la propagation de l’infection. Les mesures qui augmentent le risque 
de violations des droits de l’homme peuvent saper la confiance, à un moment 
où le système de justice a, plus que jamais, besoin de garder la confiance du 
public. 

Pour le meilleur ou pour le pire, les systèmes de justice et les travailleurs de la 
justice sont en première ligne de cette pandémie. Si nous réagissons comme 
il faut, nos sociétés seront mieux en mesure de faire face à la pandémie de 
manière efficace et équitable. Cela jettera les bases du redressement et de 
la reprise. Si nous échouons , il n’est pas exagéré de dire que des personnes 
perdront la vie inutilement.

Dans le rapport Justice pour tous publié l’année dernière, le Groupe de Travail 
sur la Justice a noté que 1,5 milliard de personnes avaient un problème de 
justice qu’elles ne pouvaient pas résoudre. Aujourd’hui, tout comme avant 
la pandémie, les communautés marginalisées - déjà mal desservies par les 
systèmes de justice - sont confrontées aux risques les plus élevés, tout comme 
les groupes vulnérables. La pandémie contribue à élargir l’inégalité d’accès à la 
justice, avec, d’une part, une forte augmentation des problèmes auxquels de 
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nombreuses personnes sont confrontées et, d’autre part, une diminution de la 
capacité de réponse des acteurs de justice.

Le présent briefing – La justice pour tous et l’urgence de santé publique - discute 
des priorités les plus pressantes que l’urgence de santé publique pose pour 
les responsables de la justice et propose sept pistes pour une action rapide 
pendant que la marée des infections continue de monter. Il sera bientôt suivi 
d’un deuxième briefing qui couvrira le rôle que joue la justice dans la crise 
économique et la reprise, et pour renforcer la cohésion et l’espoir pour un 
monde meilleur. 

Dans le secteur de la santé, nous assistons à un effort considérable à l’échelle 
mondiale, avec des personnes qui se réunissent pour répondre à la pandémie. 
Cela se traduit par une coopération internationale sans précédent, une 
campagne mondiale pour trouver un traitement et un vaccin, et le partage et 
l’apprentissage internationaux intensifs entre les professionnels de la santé 
alors qu’ils luttent contre la pandémie.

Ce briefing a également été un effort collectif, mais il ne s’agit que d’un début. 
C’est aussi un appel à l’action pour que la communauté de justice se mobilise 
afin d’aider les pays soumis à des pressions extraordinaires de trouver de bons 
réponses aux défis de la pandémie.

Nous appelons tous ceux qui travaillent dans l’intérêt de la justice – aussi 
bien aux niveaux mondial, national que local ; au sein des gouvernements, 
de la société civile, des organisations communautaires ou du secteur privé 
- à unir leurs forces pour résoudre les problèmes de justice engendrés par 
la pandémie, pour prévenir l’injustice et pour utiliser la justice comme une 
plate-forme permettant aux individus de jouer pleinement leur rôle dans leurs 
économies et leurs sociétés.

Hina Jilani			   Willy Mutunga		  Jeroen Ouwehand
	

Hina Jilani est membre de The Elders (les sages universels), un groupe de dirigeants mondiaux 
indépendants réunis par Nelson Mandela pour la paix et les droits de l’homme. Avocate pakistanaise 
des droits de l’homme, elle est co-présidente du Groupe de Travail sur la Justice des Pionniers pour 
des sociétés pacifiques, justes et inclusives.

Willy Mutunga a été juge en chef et Président de la Cour suprême du Kenya de 2011-2016. Il est 
actuellement en charge de mettre en place le bureau de l’ancien Président de la Cour Suprême (OFCJ 
en anglais) comme fonction publique tel que décrété par le Parlement kenyan. Il est également l’un 
des membres fondateurs du Groupe de Leadership de Justice.

Jeroen Ouwehand est partenaire senior mondiale de Clifford Chance. Clifford Chance et HiiL ont un 
partenariat sur l’innovation de la justice à l’ échelle, avec un accent particulier sur l’Afrique.
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Messages clés
La pandémie de COVID-19 a créé une urgence mondiale aux dimensions 
multiples:

	� La crise de santé publique a déclenché une vague de maladies et de 
décès dans tous les pays.

	� Une crise économique, financière et de l’emploi affecte des 
milliards de personnes, en particulier celles qui sont déjà 
vulnérables ou défavorisées.

	� Une dislocation politique, sociale et culturelle transformera les 
sociétés et pourrait exacerber la violence et l’insécurité, avec des 
impacts dans les pays fragiles et touchés par les conflits, de même 
que dans les pays stables.

Les systèmes de justice sont essentiels pour répondre à la pandémie 
de COVID-19 et atténuer ses pires effets, mais ils devront relever de 
nombreux défis pour pouvoir fonctionner efficacement.

Le défi de la justice
Des décrets, des lois, des réglementations et directives d’urgence sont 
promulguées à la hâte. Les confinements créent des risques accrus 
d’insécurité, de criminalité, de violence domestique et basée sur le genre. 
Par conséquent, les droits de l’homme sont en jeu. Des gouvernements 
pourraient utiliser les nouvelles restrictions pour resserrer leur emprise sur 
le pouvoir. Le public court un risque de maltraitance par des acteurs de la 
justice qui disposent de peu de temps pour se préparer à la mise en œuvre.

Les impacts économiques de la pandémie alourdiront les charges des 
systèmes de justice. Les pertes d’emplois et les fermetures d’entreprises 
se traduiront par une baisse de bien-être physique et psychologique, 
une augmentation des expulsions et des dettes et le manque de soins de 
santé ou d’autres services.

Les migrants, les détenus, les femmes, les enfants et les groupes et 
communautés marginalisés étaient déjà confrontés à un grand risque 
d’injustice. La pandémie les rend plus vulnérables encore. Les États 
risquent de devenir instables lorsque leur système de santé, de justice et 
d’autres institutions sont dépassées et que leurs économies s’effondrent. 
Cela menace d’entraver les progrès vers la vision de la justice pour tous 
dans l’Agenda 2030 pour le Développement Durable.1 

Une réponse efficace du système de justice est entravée par l’impact 
de la pandémie. Les travailleurs de justice sont en première ligne 
de l’intervention et ils sont vulnérables à l’infection. De nombreuses 
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institutions de justice peinent déjà à fonctionner, car un nombre 
croissant de personnes sont obligées de prendre des congés.

Mais, comme nous l’a rappelé le Secrétaire général de l’ONU, la 
gravité des menaces auxquelles le monde est confronté ne devrait 
pas nous empêcher de saisir ce «moment décisif pour investir dans 
les services et les biens publics essentiels à l’échelle mondiale”2

Une intervention efficace de la justice
Les approches de justice à visage humain sont plus que jamais 
nécessaires et aideront les sociétés à gérer les retombées 
institutionnelles, sociales, économiques de la pandémie. 

Un engagement renouvelé en faveur de la justice pour tous 
empêchera plus d’exclusion des groupes marginalisés. Il peut 
renforcer notre attachement aux droits de l’homme, y compris le 
droit à la santé, et notre capacité à fournir à tous un accès équitable 
aux opportunités économiques, à la protection sociale et aux 
services publics.

Une action urgente de la part des responsables de la justice est 
nécessaire pour:

	� 	Appliquer les mesures d’urgence de façon équitable, en 
examinant les nouvelles mesures de façon indépendante 
et en tenant les dirigeants politiques responsables, en 
introduisant des garanties pour les communautés à risque, 
tout en encourageant et en soutenant les acteurs de la 
justice à travailler en partenariat avec les communautés et à 
respecter les droits de l’homme.

	� Protéger les populations contre la violence, en ciblant les 
zones où l’insécurité est en croissance, en investissant dans 
l’aide juridique et la sensibilisation proactive des victimes 
d’abus, et en créant des espaces sûrs pour les personnes à 
risque de violence domestique et basée sur le genre.

	� 	Faire des populations des partenaires, à travers des 
institutions à l’écoute des problèmes de justice des 
populations et qui demandent des comptes aux leaders 
politiques, et en travaillant avec les leaders communautaires 
et les acteurs de terrain pour lutter contre les injustices et 
limiter l’impact de la pandémie sur la vie quotidienne.

	� Réduire la demande auprès des systèmes de justice, en 
diminuant les services à l’essentiel, en libérant les prisonniers 
dans la mesure du possible, en cessant d’arrêter des personnes 
pour des délits mineurs, en empêchant les expulsions et en 
reportant les procès civiles non urgents. 
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	� Accroître l’innovation et les méthodes de travail intelligentes, en 
résolvant les affaires en ligne ou par téléphone plutôt que dans un 
tribunal, et en aidant les prestataires de justice à la base et autres à 
fournir leurs services virtuellement. 

	� Protéger les effectifs de la justice, en les aidant à rester en 
bonne santé, en faisant d’eux une priorité pour les programmes 
de dépistage, en leur donnant des conseils et du soutien, en les 
protégeant de la violence et en s’assurant qu’ils sont payés et que 
leurs droits du travail sont respectés.

	� Se préparer aux futures phases d’endiguement de la maladie, en 
veillant à ce que les nouvelles stratégies de surveillance et de dépistage 
soient conformes aux normes des droits de l’homme, en faisant le suivi 
de leur mise en œuvre et en renforçant la capacité institutionnelle à 
identifier et à répondre aux nouveaux problèmes de justice.

Cette crise se déplace à une vitesse fulgurante. Pour être efficaces, les 
responsables de la justice doivent avoir accès en temps opportun aux 
données pertinentes des effets de COVID-19 sur la justice, ainsi qu’aux 
connaissances sur les meilleures façons de faire face à ces impacts. 
Ils doivent faire preuve de plus de flexibilité et écarter les obstacles à 
l’innovation, aligner le financement sur les nouvelles réalités et mobiliser 
la diversité des acteurs du système de justice.

Les partenaires mondiaux peuvent soutenir les actions nationales et 
locales en menant des recherches sur les nouveaux défis, en diffusant des 
modèles de prestation de services de justice et d’aide juridique en ligne, en 
développant un réseau sur les stratégies pour répondre aux problèmes de 
justice de la population dans le contexte de la pandémie, en investissant 
dans les systèmes de justice qui manquent de ressourcse, en proposant 
des conseils stratégiques et un soutien à la programmation, et en créant 
un forum virtuel où les responsables de la justice peuvent partager leurs 
expériences et les enseignements.3

Bien que la pandémie soit déjà une source d’injustice croissante, la façon 
dont nous y réagissons peut offrir une plate-forme pour l’édification de 
sociétés plus justes. Un engagement renouvelé en faveur d’une justice 
à visage humain permettra aux sociétés de renforcer les bases sur 
lesquelles elles peuvent se reconstruire et se redresser.

Photo ONU/Marco Castro
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Introduction 
Dans le rapport La justice pour tous, le Groupe de Travail sur la Justice des Pionniers 
a défini une vision pour une transformation d’ambition et un effort soutenu pour 
fournir à des milliards de personnes supplémentaires l’accès à la justice.4 

Il appelait à une approche de la justice à visage humain qui résout les problèmes de 
justice, empêche les injustices de se produire et utilise les systèmes de justice formels 
et informels pour permettre aux citoyens de participer pleinement au développement 
de leurs économies et sociétés.

Dans un monde en proie à une pandémie mortelle qui se 
déplace vite, les gouvernements sont rapidement en train 
de mettre en place des restrictions sans précédent sur la vie 
quotidienne. Ils attendent de leurs systèmes de justice qu’ils 
élaborent et appliquent de nouvelles règles et agissent comme 
une plate-forme pour résoudre les différends et les conflits 
déclenchés par ces règles.

En conséquence, les acteurs et les systèmes de justice sont 
appelés à assumer des responsabilités inédites. La façon dont 
ils interprètent et mettent en œuvre ces responsabilités aura 
un impact décisif sur la légitimité, la durabilité et l’équité de la 
réponse de chaque société à l’épidémie:

	� Avant que le COVID-19 ne commence à se propager, 1,5 milliard de personnes 
avaient un problème de justice pénale, civile ou administrative qu’ellesne 
pouvaient pas résoudre.5 

	� La pandémie aggrave ce déficit de justice, avec à la clef un accroissement des 
problèmes de justice civile, administrative et pénale, provenantes des pertes 
d’emploi ainsi que des restrictions sur les mouvements.

	� Parallèlement, la pandémie érode la capacité des systèmes de justice à répondre 
aux besoins des populations. Par conséquent, il est urgent de se focaliser sur la 
prévention des injustices.

Dans les prochains mois, les sociétés continueront à faire face à une situation de stress 
croissant et imprévisible. Si elles permettent à l’injustice de se répandre, alors les 
pressions s’intensifieront et nourriront plus d’injustice.

Mais une approche de la justice à visage humain peut guider la mise en œuvre juste et 
proportionnelle des restrictions sanitaires, tout en jetant les bases de stratégies de « 
redressement et reprise » qui aideront à remettre les communautés et les économies sur 
pied au moment où les infections disparaitront.

L’urgence du COVID-19 comporte trois couches imbriquées.6

Résoudre les 
problèmes de 
justice

Prévenir les 
problèmes de 
justice

Créer des 
opportunités
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La crise de santé publique ne se terminera totalement qu’avec 
une vaccination généralisée.7 Entre-temps, des traitements 
améliorés - combinés à des tests de masse et au dépistage - 
pourraient réduire rapidement la pression sur les systèmes de 
santé. Toutefois, même dans le meilleur des cas, une certaine 
forme de mesures d’urgence devrait être en place pendant une 
période pouvant aller jusqu’à deux ans.8 Tous les pays sont 
confrontés à des défis, mais dans ceux qui sont déjà dévastés par 
des conflits ou d’autres crises, les impacts à court et long terme 
de l’épidémie pourraient être particulièrement préjudiciables.9

La pandémie a déjà provoqué une crise économique, financière 
et de l’emploi dont les effets ne seront probablement pas 
connus avant cinq ans ou plus. À la suite d’un arrêt sans 
précédent de l’activité économique, les risques de chômage de 
masse et de récession sont élevés, et il n’est pas certain que 
les mesures d’urgence pour atténuer les impacts économiques 
seront faciles à assouplir à court ou moyen terme. Les coûts de 
la protection des vies et des soins à des millions de personnes 
malades seront élevés. Ils entraîneront un accroissement 
considérable de la dette de chaque nation et la perspective 
d’une longue période de réajustement. L’OCDE a décrit le risque 
pour l’économie mondiale comme le plus important depuis la 
crise financière de 2008.10 Une vision plus pessimiste est que 
nous faisons face à une dépression mondiale aussi grave que 
celle des années 1930.11 

Les crises économiques et de santé publique déclenchent à 
leur tour une dislocation politique, sociale et culturelle qui 
transformera les sociétés et l’ordre international sur plus d’une 
génération. Cette dislocation aura des effets allant du plus bénin 
(plus de travail virtuel, une meilleure connaissance desquels des 
travailleurs fournissent des services essentiels, une coopération 
internationale accrue et une vague d’innovation en ligne) au plus 
grave (une surveillance accrue, la réduction des libertés civiles, 
un effondrement de la confiance dans les gouvernements et 
les institutions et, dans le pire des cas, de nouveaux conflits 
ou des conflits renouvelés ainsi que la défaillance de l’État). La 
concurrence et les tensions géopolitiques12 pourraient mettre 
une pression supplémentaire sur le système multilatéral et 
entraver les interactions essentielles, la coopération, l’ancrage 
collectif des normes ainsi que l’aide internationale.

L’avenir sera très différent du présent - ou du futur qui avait 
été prédit il y a seulement quelques mois. À une époque de 
mutation, nous avons un impératif de réclamer un monde plus 
juste, plus résilient et plus durable, avec une vision directrice de 
n’oublier personne . Un scénario alternatif pourrait conduire à 
une érosion radicale de la capacité d’action collective à tous les 
niveaux, du local au global.

Une génération 
ou plus 
Une dislocation 
politique, sociale et 
culturelle

1 à 2 ans 
La crise de santé 
publique

5 à 10 ans 
Une crise économique, 
financière et de l’emploi
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Les systèmes et les acteurs de la justice sont confrontés à des défis sans précédent 
liés à chacune de ces couches. Quoique la crise de santé publique soit la plus urgente, 
les partenaires mondiaux et les acteurs nationaux doivent garder une attention 
simultanée sur les éléments constitutifs pour une reprise durable.13 

La crise économique créera une forte augmentation de la demande de justice dans 
les domaines identifiés par le rapport Justice pour tous comme étant les problèmes 
de justice les plus courants des populations. La communauté internationale doit agir 
rapidement pour protéger les systèmes de justice, en reconnaissant qu’ils font partie 
de l’infrastructure nationale essentielle de chaque pays.

La justice et l’équité seront parmi les critères à travers lesquels les populations 
évalueront les effets des mesures sanitaires et des autres réponses 
gouvernementales. La justice à visage humain doit jouer un rôle prépondérant dans 
le rétablissement de la confiance et de la cohésion, ainsi que dans l’atténuation des 
impacts intergénérationnels de la pandémie.

Il est plus que jamais important de transformer les systèmes de justice, de soutenir 
l’indépendance des institutions de justice, de rapprocher les services de justice des 
personnes qui en ont le plus besoin, d’encourager un engagement constructif entre 
le système formel et les alternatives locales et de s’attaquer aux causes profondes 
de l’injustice qui ont rendu les populations et les sociétés vulnérables aux impacts les 
plus graves de la pandémie.

Les populations et les communautés du monde entier réclamaient la justice avant que 
la pandémie ne se déclenche. La crise de santé publique, et une crise économique qui 
en résultera, ne manqueront pas d’amplifier à maintes reprises ces voix.

Le présent briefing – La justice pour tous et la crise de santé publique - examine 
les priorités les plus pressantes que l’urgence sanitaire pose pour les dirigeants de 
la justice. Il résume les principaux aspects du défi et définit les domaines d’action 
urgente alors que le monde se mobilise pour maîtriser la pandémie.

Un deuxième briefing discutera de la manière dont la justice à visage humain peut 
aider à aborder les dimensions économiques et sociales de la crise.

Photo ONU /Evan Schneider
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Le défi de la justice 
De nos conversations avec les décideurs et les prestataires de justice, nous avons 
conclus que la pandémie de COVID-19 défie les systèmes de justice de quatre manières.

Les acteurs de la justice font face à des responsabilités redoutables quand ils 
conçoivent, mettent en œuvre et font appliquer de nouvelles mesures pour 
prévenir la propagation de l’infection.

Les gouvernements ont dû assumer des pouvoirs sans précédent en réponse à 
la crise de santé publique,14 et de nouvelles politiques deviennent nécessaires à 
une vitesse vertigineuse. Les décideurs politiques sont condamnés à des numéros 
de compromis difficiles, où ils doivent choisir entre donner la priorité à la santé, 
à l’économie ou à la liberté - parfois face à des contraintes constitutionnelles qui 
privilégient des droits tels que celui à la liberté d’association et de mouvement. 

La police a dû imposer une suspension partielle des droits et libertés fondamentaux 
qui sont tenus pour acquis dans de nombreuses sociétés. Les confinements ont créé 
de nouveaux risques et sources d’injustice, que ce soit pour les personnes vivant dans 
des relations abusives, que ce soit pour celles qui n’ont pas de documents juridiques 
pour établir le domicile et accéder aux services d’urgence, ou pour les personnes sans 
abri ou qui ont été contraintes de fuir leur pays. 

En temps normal, les décisions politiques sont traduites en un ensemble de règles 
et les personnes chargées de faire respecter ces règles sont formées pour leur mise 
en œuvre et les réponses adéquates selon différents scénarios. Mais au cours de 
la pandémie, de nouvelles mesures de confinement sont annoncées presque tous 
les jours, et cela va des restrictions à la liberté de circulation des personnes, aux 
fermetures de magasins, de transports en commun et d’autres espaces publics, à des 
amendes pour la diffusion délibérée d’informations trompeuses. 

En Italie, où les citoyens encourent des amendes pouvant aller jusqu’à 3 000 € ou 
cinq ans d’emprisonnement pour «délits contre la santé publique»,15 plus de deux 
millions de personnes ont dû se soumettre aux vérifications de papiers d’identité 
par la police au cours des deux premières semaines de restriction. Plus de 100 
000 personnes sont passibles d’une sanction pénale.16 L’Inde, la Chine, l’Espagne, 
la Nouvelle-Zélande, l’Afrique du Sud et le Royaume-Uni sont d’autres pays qui ont 
mis en œuvre des mesures strictes de confinement, comprenant des amendes et 
l’emprisonnement pour les contrevenants.17 Il est à craindre que l’application des 
mesures de quarantaine et de distanciation sociale ait un impact disproportionné sur 
les personnes les moins à même de survivre au confinement.

L’application et le suivi de ces mesures s’ajoutent à ce qui constitue déjà une lourde 
charge de travail pour les acteurs de la justice. En effet, les mesures exigent la rapidité 
et la flexibilité de pensée et d’action dans des situations de grand stress et à un moment 
où la distanciation sociale oblige les tribunaux à fonctionner à capacité réduite.
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Des mesures draconiennes et hâtivement adoptées augmentent le risque d’abus et 
peuvent saper la confiance. 

Dans un environnement où tout le monde improvise et où les directives sont 
interprétées à la volée, il y a, à court terme, un risque élevé d’accroissement des 
atteintes aux libertés civiles et aux droits de l’homme,18 et, à long terme, que les 
pouvoirs d’urgence soient utilisés de plus en plus pour fermer l’espace civique et 
restreindre les droits de l’homme.19 

Les communautés marginalisées - déjà mal desservies par les systèmes de justice - 
sont confrontées aux risques les plus élevés. Il s’agit des personnes sans-abri et sans 
terre,20 celles qui ont des problèmes de santé mentale,21 les sans-papiers ou celles qui 
vivent dans des quartiers informels ou des bidonvilles,22 des migrants économiques, 
des enfants en détention, des personnes forcées de fuir des zones de conflit vers 
des frontières qui sont déjà fermées,23 celles qui vivent à proximité ou en dessous du 
seuil de pauvreté pour lesquelles l’éloignement social peut accroître les problèmes de 
santé et d’autres risques,24 tet enfin, celles comme les personnes ayant des problèmes 
de dépendance ou les professionnel (le)s du sexe qui sont déjà en conflit avec la 
loi.25 Ces populations sont également les plus susceptibles d’être victimes d’injustice 
lorsqu’elles tentent d’accéder aux soins de santé.

Certains gouvernements déploient de nouvelles techniques de surveillance, 
notamment l’utilisation de drones, de bracelets de cheville, d’hélicoptères et de 
nouvelles technologies d’exploration de données qui utilisent des réseaux de 
téléphonie mobile pour suivre les mouvements du public.26 Certains font recours 
à l’armée pour faire appliquer la loi, tandis que d’autres ont limité ou suspendu le 
droit à l’information pendant la crise.27 Certains gouvernements, comme celui de la 
Hongrie, ont suspendu les processus démocratiques et assumé des pouvoirs étendus. 
Les cours constitutionnelles seront essentielles pour garantir la reprise du service 
normal après la pandémie. Dans un certain nombre de pays, les processus de justice 
transitionnelle sont suspendus, ce qui peut avoir des conséquences si cela facilite les 
tentatives de les faire disparaitre de façon plus permanente.28 

Les comportements abusifs sont plus visibles pendant la pandémie, car de plus en 
plus de personnes confinées à leurs domiciles partagent du contenu sur les réseaux 
sociaux.29 En Inde, un homme aurait été battu à mort par la police alors qu’il quittait 
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son domicile pour acheter du lait pendant le confinement.30 Des 
policiers au Kenya, au Rwanda et aux Philippines ont également 
été accusés de traiter trop sévèrement ceux qu’ils croyaient avoir 
enfreint les nouvelles règles.31 La maltraitance des femmes par 
les forces de sécurité a également été rapportée dans un certain 
nombre de contextes.

Les abus par ceux qui appliquent les nouvelles mesures de 
confinement de Covid-19 saperont la légitimité du système de justice à 
un moment où il a le plus besoin de garder la confiance du public. Pour 
éviter cela, les tribunaux devront aider au suivi de la mise en œuvre et 
poursuivre les acteurs des services de sécurité qui exagèrent. 

Les mécanismes de prévention existants peuvent être activés et 
renforcés pour identifier les abus, ainsi que les effets et conséquences 
involontaires des mesures de santé publique. Les commissions 
nationales des droits de l’homme, les institutions de médiateurs et 
d’autres mécanismes de plaintes peuvent mettre en place des lignes 
téléphoniques ou des formulaires en ligne où les problèmes individuels 
peuvent être signalés. Une analyse rapide des problèmes rapportés par 
les citoyens peut fournir des informations cruciales pour aider l’exécutif 
à formuler des mesures et corriger le tir.

Le COVID-19 présente des risques importants pour les personnes 
qui sont déjà en contact ou qui entrent dans le système de justice 
tout en diminuant la capacité du système à fonctionner

La police et les autres acteurs de la justice qui sont en première 
ligne courent des risques d’infection dans l’exercice de leurs 
fonctions et pourraient avoir besoin de prendre des précautions 
supplémentaires.32 Dans les pays où l’épidémie est avancée, le 
nombre de membres du personnel malades ou en auto-isolement 
érode déjà la capacité des systèmes de justice. Le 3 avril, par 
exemple, un policier sur six à New York était déjà en quarantaine ou 
en congé maladie.33 

La pandémie révèle des faiblesses dans le fonctionnement du 
système de la justice formelle . Les mesures de distanciation sociale 
empêchent les tribunaux de fonctionner normalement, ce qui limite 
leur capacité à résoudre efficacement les litiges graves et à juger les 
affaires pénales. Les avocats sont incapables de rencontrer leurs 
clients ou de leur rendre visite en prison, les cliniques juridiques 
ont fermé leurs portes, et les parajuristes ainsi que les travailleurs 
sociaux sont incapables de faire des visites à domicile. 

Afin de réduire la 
population carcérale, 
l’État de New York a 
libéré des centaines 
de détenus qui avaient 
violé la libération 
conditionnelle, 
mais qui seront 
désormais renvoyés 
en liberté surveillée.34 
À Philadelphie, les 
officiers de police ont 
reçu l’ordre de ne 
pas procéder à des 
arrestations pour des 
crimes non violents, 
mais de délivrer plutôt 
des mandats d’arrêt à 
exécuter à mesure que 
la crise s’apaise.35

Les responsables de la justice doivent décider rapidement quelles 
parties de leurs systèmes sont des services essentiels et doivent 
rester opérationnels. Pour les tribunaux, par exemple, cela veut 
dire décider quels bâtiments doivent rester ouverts, quels cas 
seront entendus en priorité et quelles protections seront mises en 
place pour les juges, le personnel, les avocats, et les parties dans 
une affaire, en particulier celles qui sont vulnérables. Dans les pays 
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où les tribunaux sont physiquement fermés, mais fonctionnent 
virtuellement, l’adoption de nouvelles règles permettant le dépôt 
électronique des recours et la réception électronique des preuves 
peut rendre plus difficile l’accès au système de justice pour les 
personnes n’ayant pas l’Internet.

Le risque d’infection est particulièrement élevé pour les détenus 
et le personnel pénitentiaire et une crise humanitaire est déjà en 
cours dans les prisons, les centres de détention et autres lieux 
similaires. L’OMS a averti que «l’effort mondial pour lutter contre 
la propagation des maladies pourrait échouer sans une attention 
appropriée pour les mesures de contrôle des infections dans les 
prisons».”36 Dans les pays où le taux d’incarcération est élevé, des 
informations font état de conditions ne respectant pas les normes 
relatives aux droits de l’homme, par exemple aux États-Unis,37 à 
Myanmar et au Cameroun, avec un risque accru de populations 
carcérales infectées et d’agents pénitentiaires avec un accès 
inadéquat à des soins de santé.38 

Au fur et à mesure que l’épidémie s’aggrave, certains pays 
pourraient perdre le contrôle de leurs prisons. Au moins six pays 
ont déjà connu des émeutes dans les prisons depuis le début de la 
pandémie, entraînant des pertes en vies humaines et des blessures 
graves.39 Si les tribunaux ne peuvent pas fonctionner, les prisonniers 
devant être libérés peuvent être coincés derrière les barreaux. 
Dans les pires des cas, de graves violations des droits de l’homme 
peuvent se produire dans les prisons, les centres de détention et les 
camps de réfugiés alors que l’attention des autorités chargées de 
l’application de la loi est ailleurs.40 Pour les personnes en détention 
préventive, dans l’attente de leur procès, l’incapacité du système à 
rendre justice peut mettre leur vie en danger.
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La pandémie et la façon d’y répondre augmentent le risque de 
violence et de crime.

Le COVID-19 frappe les pays à travers une diversité de systèmes 
sociaux et politiques. La docilité et le consentement des 
populations ont été essentiels aux efforts de réponse.

AI for Good a développé 
Rainbow, un robot 
en ligne qui aide les 
femmes à comprendre 
et à discuter en toute 
confidentialité des 
problèmes de violence 
domestique. Le site 
comprend des quiz 
interactifs, des histoires 
réelles et un service de 
signalisation pour celles 
qui ont besoin de parler à 
un être humain.41 

La pandémie touche désormais également des pays dotés 
d’institutions plus faibles, détériorant l’état de droit,42 entrainant 
un faible niveau de confiance et des niveaux élevés d’exclusion.43 

D’une part, ces pays sont confrontés à des obstacles de taille 
pour organiser une réponse efficace, y compris une grande 
proportion de la population urbaine vivant dans des logements 
informels et des institutions publiques auxquelles on ne fait pas 
confiance, et, d’autre part, ils n’ont pas la capacité de monter 
une réponse adéquate, ou les deux.44

Comme il est interdit aux gens de se déplacer librement dans 
leurs communautés, certains craindront de céder les rues à des 
éléments criminels.45 Dans les favelas de Rio, par exemple, ce 
sont les gangs - plutôt que le gouvernement - qui imposent les 
couvre-feux. “Quiconque se promène dans la rue recevra une 
correction et servira d’exemple”, ont reçu comme avertissement 
les habitants d’un bidonville.46

Certaines villes, comme Londres, Toronto et New York, ont 
connu une baisse dans la plupart des formes de criminalité 
vu que les gens passent plus de temps à la maison. Mais le 
crime s’est rapidement adapté, avec une augmentation de la 
cybercriminalité profitant de l’utilisation accrue de l’Internet. 
Plusieurs agences ont commencé à émettre des avertissements, 
notamment pour les escroqueries ciblant les travailleurs 
en première ligne avec de fausses ventes de fournitures 
médicales.47

La maison n’est pas non plus un lieu sûr pour tout le monde. Le 
fait que les populations passent plus de temps à la maison crée 
un risque accru de violence domestique et d’abus émotionnel, 
physique et sexuel des enfants.48 Comme les partenaires 
violents souffrent d’une perte de pouvoir et de contrôle, les 
degrés de violence peuvent augmenter en flèche, avec une 
aggravation de la violence domestique déjà signalée dans 
certains contextes.49 De nombreux enfants ne vont pas à l’école 
et n’ont aucune possibilité d’échapper à des situations violentes. 
Comme les enfants passent plus de temps sur Internet, il y a 
également de plus en plus de risques d’intimidation et d’abus en 
ligne.50

Le gouvernement 
français paiera  
20 000 nuits d’hôtel 
pour les victimes de 
violence domestique 
et créera des centres 
de consultation 
temporaires dans les 
magasins afin que 
les femmes puissent 
demander de l’aide 
pendant qu’elles font 
leurs courses.51
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La réponse de la justice

Le Portugal a accordé 
temporairement 
tous les droits de 
citoyenneté à tous 
les migrants et 
demandeurs d’asile, 
réduisant ainsi les 
risques de santé 
publique et protégeant 
ces groupes vulnérables 
contre les abus et la 
négligence.52

Pour relever ces défis et atténuer les risques, un certain nombre 
de mesures s’imposent pour tous ceux qui font partie de notre 
mouvement mondial pour la justice pour tous. 

Appliquer les mesures d’urgence de façon 
équitable

De nombreux pays sont dans une phase initiale de réponse à la 
pandémie, où ils imposent des restrictions générales à la liberté de 
circulation. La transparence et la responsabilité deviennent d’autant 
plus cruciales pendant la suspension temporaire des droits de 
l’homme, et ces mesures ne peuvent être maintenues qu’avec le 
soutien du public. 

Pour rassurer la population, les responsables de la justice devraient 
aider à formuler et à examiner la conception de nouvelles mesures 
de manière qu’elles soient, le moins possible, susceptibles de 
conduire à des abus et à une application sélective. Une priorité est 
que les cours constitutionnelles et les autres cours de haut niveau 
puissent travailler virtuellement - et sans ingérence ni restriction 
politiques - afin qu’elles puissent statuer sur les questions juridiques 
se posant dans le cadre de l’état d’urgence. Les feedbacks venant des 
communautés vers les systèmes de justice aideront à garantir que 
les décisions soient fondées sur des preuves, et la mise à disposition 
des délibérations et décisions des tribunaux en ligne ou par la radio 
ou la télévision augmenteront la confiance des citoyens dans leurs 
systèmes de justice et dans la légalité des mesures imposées.

L’application doit être visible et équitable. Pour promouvoir 
l’observance des règles et établir rapidement de nouvelles normes 
sociales, une forte présence policière peut être nécessaire, mais le 
recours à l’armée doit être réduit au minimum. Les sanctions pour les 
infractions devraient être utilisées avec modération, la police devant 
être formée pour apaiser les différends et pour utiliser des méthodes 
pacifiques de contrôle des foules en cas de manifestations.53 

Vu que les policiers fournissent un service essentiel à la 
communauté, cela doit également être communiqué en interne 
et en externe. La police espagnole, par exemple, a reçu des 
applaudissements dans le monde entier lorsque des vidéos ont 
circulé sur les réseaux sociaux montrant des policiers chantant et 
dansant dans les rues pour divertir les enfants récemment confinés 
à la maison.54 La police italienne a proposé d’effectuer le paiement 
des pensions des retraités âgés de 75 ans et plus.55

1
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La population devrait être considérés comme des partenaires 
dans la lutte contre la propagation de l’infection et les instructions 
devraient encourager les acteurs de justice à adopter un 
comportement courtois et amical. Une priorité absolue devrait 
être de réduire le harcèlement des communautés et groupes 
vulnérables, en particulier ceux qui ne peuvent pas chercher un 
abri ou qui n’ont pas les papiers nécessaires pour se déplacer 
librement. Il est important de rappeler que le harcèlement d’un 
vendeur de fruits qui n’avait pas de permis a été l’étincelle qui a 
déclenché le printemps arabe.56

Les acteurs de la justice doivent également garder à l’esprit 
que pour le milliard de personnes vivant dans les logements 
informels du monde, la distanciation sociale peut être 
extrêmement difficile, tandis que pour celles qui n’ont pas 
d’épargne, le fait de na pas travailler peut augmenter le risque 
de malnutrition, et par conséquent d’infection par des maladies 
beaucoup plus mortelles que le COVID-19.57 

Protéger les populations contre la violence
La pandémie a mis les communautés dans une situation 
de stress considérable. Les gens ont peur du virus et de 
ses conséquences économiques, mais ils s’inquiètent aussi 
naturellement de ce qui se passe dans les rues lorsqu’ils sont 
enfermés dans leurs maisons. Le risque de désobéissance civile 
et de violence augmentera si les efforts des gouvernements 
commencent à perdre le soutien du public. Les agents de 
justice tels que la police, les parajuristes et autres prestataires 
de services de justice de proximité pourraient devenir plus 
vulnérables à la violence.

Le contrôle de la violence, de la criminalité, et d’autres signes de 
stress social tels que des grèves ou des manifestations, permettra 
d’identifier les points chauds réels et potentiels de troubles. Dans 
de nombreux endroits, la violence communautaire ou de rue s’est 
poursuivie sans relâche au milieu de la pandémie, tandis que 
dans d’autres endroits, les niveaux de violence communautaire 
ont considérablement baissé. Une analyse précise des données 
sur les incidents de crime et de violence peut aider la police et 
les acteurs de justice à se focaliser sur des individus spécifiques 
qui continuent à provoquer la violence, sans accabler le 
système dans son ensemble. Les données peuvent faciliter une 
dissuasion ciblée et en partenariat avec les communautés, les 
acteurs de justice peuvent cibler les lieux, les personnes et les 
comportements les plus à risque.58

Les visites dans les commissariats étant rendues difficiles par 
les mesures de distanciation sociale, le public doit pouvoir 

2



17

Les applications de 
médias sociaux peuvent 
être utilisées pour lutter 
contre l’injustice et la 
prévenir. HarassMap 
alerte les utilisateurs 
des cas de harcèlement 
sexuel dans les espaces 
publics au Caire.60

signaler, en ligne ou par téléphone, les délits graves et autres 
abus. Le maintien de l´ordre dans les points chauds contribuera 
à rétablir la sécurité publique et à rassurer les communautés. 
Les groupes communautaires se tournent vers la sensibilisation 
à distance, une pratique relativement simple qui peut aider à 
renforcer les messages positifs en période d’anxiété accrue.59

La violence domestique est une menace grandissante et certains 
pays ont signalé une augmentation de ce type de violence 
depuis le début de la crise. Pour y faire face, les services de 
justice pour les victimes de telles violences devraient faire 
partie des «services essentiels» qui doivent rester opérationnels 
pendant le confinement - une mesure qui a déjà été adoptée au 
Québec et à Ontario au Canada.61 

Ces services devraient également être étendus pendant les 
confinements - il y a besoin de plus de services d’assistance 
téléphonique et d’autres services spécialisés de justice et de 
protection destinés aux femmes et aux enfants, ainsi qu’aux 
membres de la communauté LGBTQ +, ainsi que d’espaces plus 
sûrs pour les adultes et les enfants qui ont besoin de fuir leurs 
maisons. Les tribunaux peuvent délivrer des extensions génériques 
des ordonnances de protection sur le point d’expirer.62 Dans 
certains cas, il devrait être possible d’émettre des ordonnances 
restrictives - en personne, ou idéalement en ligne ou par téléphone 
- pour faire déménager dans des logements temporaires des 
membres de famille victimes de violence. 

Il s’agit également d’un domaine dans lequel les systèmes 
de justice peuvent avantageusement faire la liaison avec 
d’autres secteurs. Les leçons tirées des épidémies précédentes 
mettent l’accent sur la nécessité pour les gouvernements 
de tenir compte des besoins accrus de protection des 
enfants lors de l’élaboration et de la mise en œuvre de leurs 
plans d’intervention, notamment grâce à des partenariats 
multisectoriels entre les systèmes de justice, les services 
sociaux et d’éducation.63 Les réseaux d’enseignants et d’autres 
professionnels, par exemple, peuvent aider à identifier et à 
rester en contact avec les enfants vulnérables.

Des activités criminelles en ligne sont également susceptibles 
des’intensifier, entraînant un potentiel de violence réelle dans 
le court et moyen terme, notamment la traite des personnes, 
la pornographie criminelle et la radicalisation. Les entreprises 
de médias sociaux et de technologies, en partenariat avec les 
acteurs de la justice, doivent rester vigilantes pour poursuivre et 
mettre fin aux comportements délictueux en ligne.64 
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Faire des populations des partenaires
Les acteurs de la justice chargés d’appliquer les confinements 
peuvent bénéficier du soutien des leaders communautaires. 
Dans les agglomérations urbaine et rurale informelles du 
monde, en particulier, et dans les pays où l’État n’a pas une 
bonne présence de justice et de sécurité, il est peu probable que 
le confinement fonctionne sans des partenariats solides avec les 
leaders bien respectés de la communauté.65 

Les acteurs de la justice à la base, tels que les défenseurs de justice 
de la société civile, les parajuristes, les avocats communautaires 
d’intérêt général, les militants des droits de l’homme, et d’autres 
leaders communautaires qui sont impliqués dans la prestation 
de la justice, doivent également être soutenus. Ils sont bien 
placés pour partager les informations sanitaires et autres avec les 
communautés, notamment auprès des populations vulnérables; 
pour aider ces communautés à surveiller, signaler et influencer 
la prestation de services publics; pour faire en sorte que ceux 
qui sont plus dans le besoin reçoivent des soins; pour identifier 
et répondre aux abus par les services de sécurité, et, enfin, pour 
venir en aide aux personnes ayant des problèmes d’emploi, de 
famille, de logement, et autres, problèmes qui sont exacerbés par 
la pandémie et ses conséquences.66 

3

Certains gouvernements peuvent utiliser la pandémie pour 
fermer davantage l’espace civique. Il s’agit d’une stratégie risquée 
lorsque les citoyens ont grandement besoin d’un exutoire pour des 
manifestations pacifiques,68 et où les griefs de ceux qui souffrent 
déjà des restrictions à cause des nouvelles mesures peuvent 
déborder parce que même leurs voix sont réduites au silence.69

Au Brésil, par exemple, les manifestations sous forme de 
concerts de casseroles ont permis aux communautés d’exprimer 
leur mécontentement face à la réponse du gouvernement.70 
VLes manifestations virtuelles offrent aux citoyens la possibilité 
d’influencer les politiques gouvernementales et pourraient 
fournir des informations vitales par rapport aux zones où le 
confinement ne fonctionne pas et pourquoi.

Les mécanismes indépendants d’obligation de rendre compte 
ont un rôle important à jouer pour savoir comment les mesures 
affectent la vie des populations et transmettre ces informations 
aux décideurs. Les médiateurs, les instituts d’ombudsman, les 
institutions nationales des droits de l’homme et les commissions 
parlementaires peuvent être habilités à examiner les nouvelles 
politiques et à obliger les dirigeants politiques à rendre compte 
de leur efficacité et de leur mise en œuvre équitable. Les 
médias indépendants jouent également un rôle critique dans 
l’obligation de rendre compte, en transmettant des informations 

La police de Bangalore, 
en Inde, a distribué 
gratuitement aux plus 
démunis de la ville de 
la nourriture et des 
désinfectants pour les 
mains.67
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précises et à temps opportun à la population et en aidant les 
décideurs, les leaders politiques et les acteurs de la justice à 
recenser les nouveaux points chauds et les besoins critiques. De 
nouvelles formes de surveillance institutionnelle - y compris des 
mécanismes communautaires tels que des cartes de pointage qui 
vérifient si les fonds alloués ont atteint leurs objectifs - devraient 
être soutenues pour surveiller les dépenses inédites, en matière 
de santé et de relance, faites pour répondre à la crise.

La consultation directe des citoyens devrait également faire 
partie des scenarios des acteurs de la justice pendant cette crise. 
Les ministères de la justice, les autorités municipales ou les 
forces de police pourraient créer des groupes de citoyens pour 
conseiller les gouvernements sur la faisabilité et l’acceptabilité 
de nouvelles restrictions et recueillir des feedbacks directs sur 
les mesures existantes. 

Réduire la demande auprès des systèmes de 
justice

Avec la fermeture des salles d’audience, les limitations de 
déplacement et la réduction de la productivité, les ministères 
de la justice seraient avisés d’entreprendre immédiatement 
un triage rapide de leurs systèmes de justice, dans le but de 
déterminer ce qui est essentiel, ce qui est urgent et ce qui n’est 
pas prioritaire dans une situation d’urgence.

4

Le service britannique 
Citizens Advice a 
rapporté que la 
semaine après le début 
du confinement a été 
la plus chargée de 
ses quatre-vingts ans 
d’existence. Son site 
Web a enregistré 2,2 
millions de pages vues 
sur une période de 
sept jours.71

De nombreux pays libèrent des prisonniers à faible risque qui sont 
en détention administrative ou provisoire, tandis que d’autres ont 
eu recours à des amnisties pour éviter que les établissements 
pénitentiaires deviennent des points chauds pour les virus.72 Ces 
mesures peuvent aider à éviter une crise humanitaire et de graves 
violations des droits de l’homme. Il est important de considérer 
où vivront les détenus libérés et comment minimiser les risques 
associés à leur réintégration dans les familles et les communautés. 
Il s’agit là d’un autre domaine dans lequel les systèmes de justice 
gagneraient à s’allier avec d’autres secteurs, tels que les services 
municipaux de logement et les services sociaux.

Les enfants ne devraient être maintenus en détention qu’en 
l’absence d’autres alternatives plausibles. Dans la mesure du 
possible, ils devraient être écartés des procédures judiciaires 
et dirigés vers des mesures communautaires et non privatives 
de liberté. Ceux qui, en toute sécurité, peuvent être libérés des 
prisons ou des centres d’immigration, doivent être renvoyés 
dans leurs familles. Les conditions de libération devraient 
permettre un soutien spécialisé pour permettre aux enfants de 
réintégrer en toute sécurité leurs environnements familiaux et 
communautaires.73  
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Pour les enfants restant en détention, il est important de veiller à 
ce que leurs droits soient protégés au moment où l’attention des 
décideurs et du public est ailleurs. L’accès aux soins de santé doit 
être une priorité et des niveaux adéquats en personnel doivent être 
maintenus, si nécessaire grâce à des partenariats avec la société 
civile et les organisations communautaires. Des efforts devraient 
également être faits pour limiter le nombre d’enfants dans les 
centres de détention afin de réduire les risques d’infection.74

L’Argentine a réduit 
la pression sur son 
système judiciaire 
en interdisant 
temporairement aux 
entreprises de services 
publics de déconnecter 
les clients qui n’ont pas 
payé leurs factures.75 

Les gouvernements peuvent également réduire la demande 
auprès du système en refusant d’arrêter ou de poursuivre 
des personnes pour des délits mineurs. Maintenant n’est 
pas le moment de mener, par exemple, une guerre contre 
les toxicomanes ordinaires, même lorsqu’ils contournent les 
mesures de confinement en raison de la dépendance. Là où des 
procès ont lieu, des peines non privatives de liberté doivent être 
utilisées dans la mesure du possible. 

Le tri est également nécessaire pour les affaires civiles. Il 
pourrait être possible, par exemple, de retarder une décision de 
divorce ou de garde, ou un litige purement économique, mais 
une ordonnance de protection en cas de violence domestique 
est toujours urgente. Dans les affaires civiles qui ne peuvent 
pas être traitées à court terme, les parties pourraient être 
orientées vers des services de médiation en ligne et d’assistance 
téléphonique, avec un recours accru aux mécanismes alternatifs 
de règlement des différends.76 À plus long terme, la capacité 
supplémentaire offerte par les tribunaux en ligne contribuera 
à réduire les arriérés de procès en attente quand la pandémie 
sera derrière nous.

Accroître l’innovation et les méthodes des 
travail intelligentes

Face à la pandémie, les systèmes de justice doivent improviser. De 
nombreuses stratégies pour des moyens plus souples et efficaces 
afin de résoudre et prévenir les problèmes de justice quitidienne 
ont été mises à l’essai dans le monde, et le moment est venu de 
les mettre à l’échelle. L’opportunité nous est offerte de repenser le 
système prédominant des avocats et des tribunaux pour résoudre 
les problèmes de justice de base, et de consacrer plus d’attention et 
de ressources à d’autres mécanismes de règlement des différends.

Avant le début de toute affaire civile, par exemple, la médiation 
en ligne ou par téléphone, ou d’autres processus de justice moins 
conflictuels que les tribunaux formels, peuvent être utilisés 
pour déterminer si une affaire est susceptible d’être résolue 
à l’amiable. Cela peut augmenter aussi bien l’efficacité que la 

5
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sécurité. L’expérience des Pays-Bas et des États-Unis a montré que 
le contact direct entre les parties dans un différend peut réduire 
considérablement le nombre de procédures formelles, tout en 
économisant beaucoup de temps et d’argent.77 

En Afrique du Sud, 
une nouvelle ligne 
d’assistance juridique a 
été mise en place pour 
ceux qui ont besoin 
d’aide et de conseils 
juridiques pendant la 
période de confinement 
dans le pays.78 

Les tribunaux kenyans 
autorisent la possibilité 
de porter plainte par 
voie électronique et la 
tenue d’audiences via 
Zoom ou Skype.79

Les contacts personnels peuvent également être limités grâce 
à des alternatives pour les audiences, des consultations des 
avocats et au fonctionnement des parajuristes et des agents de 
justice communautaire. La communication par téléphone ou 
en ligne est à la fois plus rapide et plus sûre que les rencontres 
en face à face. Les services d’assistance téléphonique et en 
ligne rapportent déjà un nombre record de demandes.80 Dans 
le contexte pénal, ces alternatives doivent être déployées avec 
prudence afin de préserver le droit d’un accusé à consulter 
son avocat en privé. En outre, de telles mesures ne devraient 
être considérées que comme des solutions à court terme, 
pour garantir que la rapidité ne remplace pas les procédures 
régulières quand la crise sanitaire sera derrière nous. Baobab Connect est 

une plate-forme où 
les cabinets d’avocats, 
les centres de conseils 
communautaires et 
d’autres prestataires de 
justice peuvent suivre 
en ligne les renvois, les 
affaires et gérer des 
équipes à distance.81 

Dans les pays ayant des capacités limitées, des montants de 
financement modestes permettront aux militants locaux de 
l’autonomisation juridique d’échanger des services en ligne. 
Les gouvernements, les donateurs internationaux et les 
philanthropes devraient, soit financer des intermédiaires qui 
peuvent accorder des subventions aux acteurs de la justice de 
base, soit financer ces derniers directement. Ils peuvent soutenir 
le développement et la diffusion d’applications open source et 
des plates-formes pouvant être rapidement déployées par les 
acteurs de la société civile, tout en investissant également dans 
les émissions du secteur public sur les défis de la justice. Des 
partenariats avec les sociétés de téléphonie mobile et d’autres 
acteurs du secteur privé peuvent accroître l’accessibilité des 
lignes d’assistance et garantir le respect de la vie privée. Dans les 
communautés où l’utilisation de l’Internet n’est pas répandue, 
le transfert des services en ligne sera plus efficace si des efforts 
simultanés sont déployés pour combler la fracture numérique. 

Remote Courts 
Worldwide permet aux 
systèmes judiciaires 
de différents pays 
de partager leurs 
expériences en matière 
d’innovation des 
tribunaux à distance.82

Dans un grand nombre de contextes de développement, les 
systèmes de justice coutumiers et informels fournissent déjà des 
services considérés comme fiables par les communautés locales 
à un coût comparable à une fraction de celui des systèmes 
statutaires. Les subventions devraient également être dirigées 
vers ces systèmes informels si elles sont conformes aux droits 
de l’homme afin que, grâce à une innovation ascendante, elles 
puissent assurer la continuité du règlement des différends et 
d’autres services en période de crise. Il est particulièrement 
important de garder de tels systèmes engagés avec la réponse 
au Covid-19, car ils pourraient autrement perturber une 
stratégie publique coordonnée de l’endiguement.

Citizen.is a créé une 
plate-forme pour 
l’externalisation ouverte 
(crowdsourcing) des 
idées de politiques, y 
compris les politiques 
dans le domaine de la 
justice.83
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Protéger les effectifs de la justice 
Le système de justice a besoin que ses agents en première 
ligne - la police, ceux qui travaillent dans les prisons et ceux 
qui résolvent les problèmes de justice des citoyens dans les 
communautés et les tribunaux - restent en bonne santé. Des 
normes visibles devraient être établies pour leur protection.

Après les agents de la santé, les agents de la justice devraient 
être une priorité pour les programmes de dépistage, en 
particulier lorsqu’ils travaillent dans des environnements 
confinés tels que les prisons. Si des tests sérologiques sont 
disponibles, il serait important d’identifier les travailleurs qui ont 
des anticorps indiquant une immunité probable, car ils pourront 
travailler avec un risque réduit d’infection supplémentaire. 
Des lignes directrices devraient être élaborées pour traiter des 
sources spécifiques de vulnérabilité, comme des protocoles 
pour la police lors des arrestations.84 Une communication 
honnête au sujet du risque accru auquel fait face le personnel 
de justice est également essentielle.85

6

Il est maintenant 
autorisé à Singapour 
de tenir des audiences 
par téléconférence ou 
vidéoconférence.86 Au 
Pérou, Google Hangouts 
est utilisé pour les 
réunions du personnel 
judiciaire.87

De telles mesures sont pratiques mais ont également une 
dimension psychologique. Les travailleurs de justice doivent 
savoir qu’on leur accorde de la valeur et qu’on se soucie d’eux 
à un moment où ils subissent une pression croissante. Il leur 
est également demandé de répondre à un environnement en 
évolution rapide - les personnes responsables de la mise en 
œuvre des politiques de confinement doivent développer de 
nouvelles méthodes rapides de communication interne et de 
nouvelles façons de promulguer des règles, parfois dans les 
heures qui suivent leur annonce.

Les acteurs humanitaires et du développement ainsi que 
les institutions financières internationales devraient évaluer 
d’urgence la demande accrue auprès du système de justice dans 
les États fragiles. Lorsque cela est nécessaire et sans délai, ils 
devraient fournir une aide d’urgence pour protéger et financer 
le système de justice et ceux qui travaillent en son sein 88

Lorsque les pays sont confrontés à une crise de la dette 
souveraine ou ne parviennent pas à collecter les impôts et taxes, 
l’aide internationale peut être nécessaire pour garantir que les 
systèmes de justice puissent continuer à fonctionner et que les 
salaires continuent à être payés. Pour atteindre les nombreux 
citoyens des États fragiles qui restent inaccessibles pour les 
systèmes formels, les dirigeants de la justice devraient être 
encouragés à soutenir, protéger et coopérer avec les acteurs 
communautaires qui rendent la justice informelle.
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Se préparer aux futures phases d’endiguement 
de la maladie

Les planificateurs avertissent déjà que les restrictions 
draconiennes ne peuvent être maintenues que pendant un 
temps limité sans causer de dommages dévastateurs aux 
économies et aux sociétés.89 Les risques sont particulièrement 
élevés dans les pays à revenus faibles et intermédiaires où 
les populations ont peu de réserves pour survivre dans leurs 
maisons sans revenu ni accès aux services publics.

Les travailleurs de justice de première ligne peuvent fournir des 
informations aux gouvernements au sujet de ce qui se passe 
dans les communautés locales et devraient être des partenaires 
essentiels des interventions. Leurs feedbacks doivent être 
recueillis et utilisés parallelles aux modèles épidémiologiques, 
comportementaux et économiques pour la conception des 
stratégies futures d’endiguement. Dans les pays à faibles 
revenus, en particulier ceux dont les institutions sont fragiles, 
la police et d’autres acteurs de la sécurité pourraient bientôt 
être invités à mettre en œuvre des modèles de confinement 
moins restrictifs. Dans de tels contextes, où la capacité de 
l’État est souvent limitée, il sera crucial de s’engager avec les 
communautés, y compris les leaders coutumiers, pour les 
mobiliser afin d’aider à la mise en œuvre de ces modèles. 

Les pays ayant des bureaucraties sophistiquées peuvent tenter 
de reproduire des modèles d’endiguement de deuxième phase 
développés en République de Corée et dans d’autres pays 
asiatiques. Ces modèles ont trois caractéristiques principales. 
Tout d’abord, des dépistages en masse de la population, y 
compris de préférence des tests sérologiques pour détecter 
les infections passées et une (eventuelle) immunité future. 
Deuxièmement, un suivi ciblé des mouvements des personnes 
affectées à travers une application sur leur téléphone mobile 
et d’autres sources de données telles que les paiements par 
carte de crédit. Et troisièmement, les mesures de quarantaine 
individuelle, le suivi et les tests de dépistage des personnes 
ayant été en contact avec une infection nouvellement détectée 
au cours des 14 derniers jours, ainsi que l’identification de petits 
clusters et points chauds.

Tout comme les confinements ont vu des restrictions sans 
précédent sur la liberté de mouvement, la deuxième phase 
pourrait impliquer une augmentation inédite de la surveillance. 
Il y a des compromis fondamentaux à considérer et il y aura peu 
de temps pour le faire. 

7
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Les systèmes de justice devront examiner ces mesures pendant 
leur conception, pour protéger les droits à la vie privée et 
empêcher l’utilisation abusive des données, et pour garantir qu’il 
existe une voie claire pour faire reculer les mesures d’urgence 
après la disparition de la menace pour la santé. 

Des mécanismes de contrôle et de plainte devraient être créés 
avant la mise en œuvre. Une surveillance indépendante efficace 
donnera au public l’assurance que les décideurs ont l’obligation 
de rendre compte et que les mesures ne sont que temporaires. 
Les mécanismes de plainte donneront aux populations une 
instance vers laquelle se tourner si l’impact des mesures devient 
insupportable tout en donnant aux autorités un feedback rapide 
sur les effets des mesures sur la vie quotidienne des citoyens.

UN Photo/Tobin Jones
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Actions pour les leaders  
de la justice 
Les leaders de la justice sont des acteurs centraux pour 
maîtriser la pandémie de COVID-19. Au cours de cette crise, 
une approche de justice à visage humain doit être basée sur 
une compréhension des besoins de justice en mutation rapide, 
motivée par une volonté de développer et de mettre en œuvre 
des solutions dans un environnement en évolution rapide, 
et fournie par un système de justice ouvert, inclusif, juste, 
et responsable qui travaille en étroite collaboration avec les 
secteurs de la santé et autres.

Notre enquête sur les principaux défis auxquels sont confrontés 
les systèmes de justice met également en évidence des solutions 
potentielles. Les défis sont partagés par beaucoup. Le moment 
est venu, maintenant plus que jamais, pour les dirigeants des 
systèmes de justice de se tendre la main au-delà des frontières 
pour partager leurs expériences, leurs bonnes pratiques et leurs 
capacités, et pour collaborer dans le domaine de l’innovation. 

Dans cette dernière section, nous discutons d’abord de 
quatre actions qui aideront les dirigeants nationaux de la 
justice à élaborer et à mettre en œuvre des plans.90 Ensuite, 
nous soulignons les principales considérations pour ceux qui 
travaillent sur la justice au niveau international. 

Pour être efficaces, les acteurs nationaux devront garantir un 
accès rapide aux données et aux connaissances pertinentes, 
encourager l’innovation, repenser leurs stratégies de 
financement et réfléchir de manière créative à la manière de 
mobiliser la diversité des acteurs du système de justice.91

Recueillir des données et des preuves axées sur 
les personnes, adaptées à la prise de décision

	� Recueillir et agir sur les informations provenant de 
la première ligne de la justice, en particulier sur les 
interactions entre la police et les populations, les 
expériences des citoyens en matière d’accès aux avantages 
sociaux et d’adaptation aux nouvelles mesures de 
confinement du COVID-19, ainsi que les conditions dans les 
prisons et autres environnements à haut risque.
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	� Faire des enquêtes sur les expériences et les perceptions 
du public, en surveillant les premiers signes de baisse 
de légitimité du système de justice, l’aggravation des 
perceptions d’injustice sociale ou économique ou de 
prestation de services inéquitables, ou encore le manque 
de confiance dans les informations de santé publique.

	� Faire des enquêtes sur les travailleurs de première ligne 
de la justice pour suivre leur moral et les défis auxquels 
ils sont confrontés, ainsi que pour recevoir une alerte 
rapide si la maladie et d’autres facteurs les empêchent de 
travailler.

	� Exploiter les sources de données existantes, en particulier 
les enquêtes sur les besoins juridiques, pour comprendre 
les problèmes de justice auxquels sont confrontées les 
populations en temps normal et pour identifier celles qui 
sont susceptibles d’être exacerbées par le COVID-19.

FIDA, l’Association 
ougandaise des femmes 
juristes, a développé 
une application gratuite 
qui fournit des conseils 
juridiques aux femmes 
sur des questions telles 
que la violence basée 
sur le genre, la traite des 
personnes, les droits de 
propriété, les droits de 
la famille, l’héritage, les 
pensions alimentaires, le 
divorce et les procédures 
judiciaires pénales et 
civiles.92

Haqdarshak est une plate-
forme en ligne qui permet 
aux citoyens en Inde 
d’accéder aux régimes 
de protection sociale 
auxquels ils ont droit. À 
ce jour, elle a aidé plus 
de 140 000 personnes à 
accéder aux allocations.93

Renforcer l’innovation en matière de justice
	� Créer des mécanismes pour financer rapidement des 

innovations fournissant des services de justice à distance.

	� Suspendre les règlements limitant les méthodes de travail 
intelligentes, les réponses souples, l’assistance juridique 
sans l’implication des avocats et trouver de nouvelles 
façons de renforcer les pilotes existants et les améner a 
l’échelle.

	� Mettre en question les monopoles qui bloquent l’entrée 
des parajuristes, des médiateurs à faible coût et des 
services juridiques numériques.

	� Partager des modèles efficaces avec d’autres pays et tirer 
parti de l’expérience du secteur privé et des mécanismes 
alternatifs et communautaires de règlement des 
différends.

Élaborer des stratégies de financement intelligent
	� Veiller à ce que les agents de première ligne de la 

justice continuent de recevoir leurs salaires, grâce à des 
financements et des soutiens internationaux si nécessaire.

	� Rediriger rapidement le financement des services vers la 
prestation en ligne, telles que les campagnes d’information 
publique, l’assistance téléphonique et la médiation des litiges 
en ligne.



27

	� Inclure la justice à visage humain dans les plans de relance, 
protéger le système de justice lorsque les pays endettés 
demandent un renflouement international et maintenir 
la part de la justice dans l’aide au développement 
international.

	� Mettre à contribution la capacité pro bono des cabinets 
d’avocats et fournir l’autonomisation juridique et des 
réseaux de volontaires avec le financement dont ils ont 
besoin pour être efficaces.

Mobiliser les acteurs diversifié du système de 
justice 

	� Mettre en place un groupe de travail intersectoriel 
sur la pandémie sous la direction du ministère de la 
Justice, avec des représentants de tous les niveaux 
du gouvernement, pour évaluer les besoins du 
système de justice et prioriser les réponses.

	� Convoquer des représentants de la profession 
juridique, du secteur privé (en particulier des 
entreprises technologiques), des parajuristes et 
autres, qui fournissent des services de justice dans 
les communautés, ainsi que des parties prenantes 
extérieures au système de justice, y compris des 
travailleurs sociaux, des syndicats, des doyens de la 
communauté et des chefs religieux, à apporter une 
contribution et à coordonner des réponses efficaces 
à la crise par les acteurs de la justice.

	� Travailler avec d’autres secteurs pour s’assurer que 
les nouvelles restrictions et politiques de santé 
publique dans des domaines tels que le logement, l’emploi 
et la migration aident à prévenir l’injustice plutôt qu’à 
imposer une charge inutile sur le secteur de la justice.

Le soutien international pour la réponse de la 
justice
L’action au niveau international est également importante dans 
la lutte contre une menace mondiale comme le coronavirus. Le 
secteur de la santé a démontré l’importance de la coopération 
mondiale au cours de cette crise, pendant que les organisations 

	; Recueillir des données 
et des preuves axées 
sur les personnes, 
adaptées à la prise de 
décision

	; Renforcer l’innovation 
en matière de justice

	; Élaborer des stratégies 
de financement 
intelligent

	; Mobiliser les acteurs 
diversifié du système 
de justice
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internationales, les grandes alliances et partenariats mondiaux, 
les chercheurs, le secteur privé et les réseaux de la société civile, 
les médias, ainsi que les fondations se mobilisent pour appuyer 
une action accélérée par les gouvernements nationaux. 

Le secteur de la justice devrait tirer des enseignements et 
reproduire ce modèle en :

	; soutenant les équipes de recherche à l’échelle mondiale 
qui fournissent des études et des analyses aux décideurs 
nationaux, avec des évaluations rapides entreprises pour 
répondre aux besoins émergents.

	; réunissant des modèles d’innovation pour fournir une aide 
juridique et des services de justice virtuelle, en particulier 
sur des plates-formes open source. 

	; développant un réseau pour explorer les implications de 
la pandémie de COVID-19 pour les problèmes de justice et 
les besoins juridiques des citoyens ainsi que les stratégies 
pour y faire face.

	; fournissant aux systèmes de justice défavorisés un soutien 
financier qui ne soit pas paralysé par une bureaucratie 
excessive ou des processus de rapports trop compliqués.

	; finançant des experts pour fournir des conseils immédiats 
de politiques stratégiques ainsi qu’un soutien à la 
programmation aux acteurs de la justice dans les pays qui 
en ont besoin.

	; mettant en place un forum virtuel pour que les dirigeants 
de la justice se consultent et apprennent les uns des 
autres.
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Conclusion

Le leadership de justice en 
période de pandémie
De mémoire d’homme, aucune catastrophe n’a touché autant de 
pays à la fois ou n’a évolué aussi rapidement que la pandémie 
de coronavirus. «Nous sommes en guerre contre un virus», 
a averti le Secrétaire général de l’ONU, «et nous ne sommes 
pas en passe de la gagner.”94 Il a lancé un plan Covid-19 qui 
vise à prévenir les infections, minimiser les impacts sociaux et 
économiques et monter un redressement durable, inclusif et 
équitable guidé par l’Agenda 2030.95

Cette pandémie aura un impact profond sur notre capacité à 
atteindre les objectifs de développement durable d’ici 2030. 
Les résultats en matière de santé seront pires, l’éducation 
sera impactée de manière générale et le nombre de pauvres 
augmentera pendant la récession mondiale prévue. Il y aura 
moins de ressources publiques disponibles et la capacité des 
gouvernements à atteindre les objectifs de l’Agenda 2030 est 
susceptible d’être soumise à des pressions. 

Les gouvernements devraient réserver des fonds pour maintenir 
des institutions résilientes et adaptatives capables d’assurer 
l’accès à la justice, y compris dans le cadre de plans de relance. 
De tels investissements sont essentiels pour réduire les dégâts 
aux droits économiques et sociaux causés par le COVID-19.

Comme l’a écrit le Secrétaire général de l’ONU au G20, 
la pandémie « offre également un moment décisif pour 
l’investissement dans les services et biens publics essentiels 
à l’échelle mondiale.”96 Il nous a rappelé notre responsabilité 
commune de «redressement, avec des modèles plus inclusifs et 
durables de développement. »

Bien que la pandémie soit déjà une source d’injustice croissante, 
les mesures que nous avons prises pour y faire face peuvent aussi 
fournir une plate-forme pour l’édification de sociétés plus justes. 

Un engagement renouvelé en faveur d’une justice axée sur la 
personne permettra aux sociétés de renforcer les bases pour 
faciliter la reconstruction et le redressement. 
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Elle améliorera la capacité des sociétés à répondre à la vague de 
défis qui résulteront de la période économique difficile à venir, 
alors que certaines personnes ont du mal à trouver du travail, à 
garder leurs familles ensemble et à rester chez elles et sur leurs 
terres. 

Elle rendra les pays plus résilients aux fortes hausses de 
criminalité et de violence, et mieux à même de répondre aux 
plaintes avant qu’elles ne déclenchent des troubles politiques ou 
des conflits. 

Et elle les aidera à fournir réparation aux victimes d’exclusion, 
de discrimination et de violations des droits de l’homme, tenant 
ainsi leur engagement de n’oublier personne .

Dans notre deuxième rapport, nous allons revenir sur ces 
thèmes, explorer le rôle que les systèmes de justice peuvent 
jouer dans la reprise économique et le rétablissement de la 
confiance, de l’espoir et de la cohésion sociale pour un monde 
bien au-delà de la pandémie de Covid-19.
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